
Nombre de conseillers Déportement de l'Yonne 

En exetcice | 15 Commune de MALIGNY 

Présen+s : 11 

Voionts : 13 

L'An Deux Mil VingT Trois, le seize moi à vingT heures trenTe minutes, le Conseil 

Municipol de lo Commune de MALI6NY, légalement convoqué le 6 moi 2023 s'est réuni à 

lo Moirie sous lo présidence de M. Domien 6AUTHIER, Moire, 

Etdient présents : Fronçois TURCIN, Olivier SAVARY, Philippe SODOYER, Xovier 
RATTE (odjoints), Sylvie SEGAULÎ , Emilie SEGUTNOT, Pierrick LAROCHE, Luc NOLET, 
Bruno Df-BLA5, Yonnick VILLEDIEU, 

Absents représentés : Bruno ZAROS, pouvoir donné à Sylvie SEGAULT; Lucio DA SILVA 
PINHO, pouvoir donné à Fronçois TURCIN 

Absents non représentés : Florence CHAMON, Christion RAPOSO DO CARMO, 

Secrétoire de séance : Yannick VILLEDIEU 

n" 2023-?5/16.O5-O9	 Redevonce d'occupotion du domoine public de 6RDF 
pour 2023 

Le Moire évoque lo formule de colcul de la redevonce d'occupotion du domoine public gui 

peut être demondée à 6RDF à sovoir : [(0,035 x L) + tQ61 ,r 6p 

L correspond à lo longueur de conolisaTions (5 187 ml pour MLAI6Ny) et CP. esl le 
coefficient de revolorisotion fixé à 1,39. Le plofond de lo redevonce pouvont êTre 
réclamée à 6RDF, orrondie à l'euro le plus proche, est de 391 €. 

Après délibération, las membres du Conseil Municipol décident à l'unonimité de 
réclamer à 6RDF lo somme de 397 € ou fitre de la redevonce d'occupotion du domoine 
public pour 2023 et chorgent le Moire de toutes les suites uTiles à donner à cette décision. 

A insi foit et délibéré les jour, mois et on que dessus. Pour extroiT conform e au registre. 

Le secrétaire de séance, 

M. Yonnick VILLEDIEU, 

A)'à-^.9 


